
 

Municipalité de Sainte-Ursule 

Une terre d’accueil 
 Février 2026 

MOT DU MAIRE 

Bonjour à tous, 

 

Depuis décembre 2025, les maires et mairesses de la MRC de Maskinongé m’ont élu 

au poste de préfet.  C’est un privilège de représenter la Municipalité à ce poste.  C’est 

aussi une grande responsabilité que je prends, avec sérénité et engagement, à effectuer 

un travail d’accompagnement et d’union des municipalités.  Donc, je devrai être au 

bureau de la MRC quelques heures par semaine.  Je continuerai d’être présent au 

bureau municipal de Sainte-Ursule. 

 

Bénévoles, merci à vous toutes et vous tous ! Voyez sur Facebook, l’entrevue de 2 

bénévoles, Claudio Rojas et Mickaël Gélinas, lesquels ont participé, avec la MRC de 

Maskinongé, à une diffusion de capsules sur le bénévolat.  Si vous voulez être 

bénévoles et vous impliquer à la Municipalité, à la FADOQ, au loisirs, à la 

bibliothèque, à la Fabrique, la Soupe populaire, raquette, pique-nique, école, etc., 

contactez-moi à mon bureau au 819 228-4345 poste 2425. 

 

        Réjean Carle,  maire 

 

 

MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

Le 3 février 2026, la Municipalité de Sainte‑Ursule a eu le plaisir d’accueillir Les Cousins 

Branchaud pour une cérémonie officielle de signature du livre d’or. Ce geste 

symbolique souligne leur contribution remarquable au rayonnement culturel de notre 

région et l’impact qu’ils ont eu au fil des années sur la scène musicale traditionnelle 

québécoise. 

Le Conseil municipal tient à exprimer sa fierté envers ce groupe d’artistes dont les 

racines sont profondément ancrées dans notre communauté. Leur présence parmi 

nous a permis de mettre en lumière non seulement leur talent, mais aussi l’importance 

de préserver et de célébrer notre patrimoine culturel. 

Nous remercions chaleureusement Les Cousins Branchaud pour ce moment 

mémorable et pour leur engagement envers la culture d’ici. 

Voici la cérémonie en quelques images : 

Heures 

d’ouverture du 

bureau municipal  

 Lundi au jeudi 

8h30 à 12h00 

13h00 à 16h30 

Vendredi 

bureau fermé 

Tél. : 819-228-4345 
Collecte des 

ordures 
 6, 20 février, 6 

mars 
 

Récupération  
11, 25 février, 11 

mars 
 

Matières 
organiques 

11, 25 février, 11 

mars 

 

Prochaines 

Séances du conseil 

(SALLE J-E BARIL) 

mardi 3 mars  

 19h30 

Vous pouvez faire 

parvenir vos 

questions à 

l’adresse suivante : 

dg@sainte-

ursule.ca 

jusqu’à 18h00 la 

journée de la 

séance 
 

mailto:dg@sainte-ursule.ca
mailto:dg@sainte-ursule.ca
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Guylaine St-Louis 

Directrice générale et greffière-trésorière 



PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL 

1.6 AUTORISATION D’ENCHÉRIR - VENTE 

D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES 

TAXES MUNICIPALES 

D’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière ou, en 

son absence, la greffière-secrétaire adjointe, lors de la vente 

pour défaut de paiement de taxes du 14 mai 2026, à enchérir, 

pour et au nom de la Municipalité, jusqu’à un montant 

maximal équivalent au montant des taxes, en capital, intérêts, 

pénalité et frais, plus un montant suffisant pour satisfaire à 

toute créance prioritaire ou hypothécaire d’un rang antérieur 

ou égal à celui des taxes municipales, et à acquérir, au nom de 

la Municipalité, tout immeuble de son territoire mis en vente. 

1.8 AJUSTEMENT FRAIS TRANSPORT ADAPTÉ – 

CTCAM 

QUE le Conseil municipal accepte la différence de 0.05 $ de 

plus per capita pour les frais de transport adapté par la 

Corporation de transports collectifs et adaptés de la MRC de 

Maskinongé (CTCAM). 

 

1.9 MOTION DE FÉLICITATIONS – MME SYLVIE 

BÉLAND 

QUE le Conseil municipal adresse ses plus sincères 

félicitations à Mme Sylvie Béland pour l’obtention de ce 

prestigieux prix au Gala Sport‑Hommage de l’URLS de la 

Mauricie dans la catégorie Athlète sénior par excellence pour 

sa participation remarquable à Ironman. 

 

3.1 OUVERTURE DE POSTE – JOURNALIER·ÈRE 

TRAVAUX PUBLICS 

QUE la Municipalité procède à l’ouverture d’un poste de 

journalier·ère saisonnier; 

QUE ce poste soit offert pour la période saisonnière 

habituelle; 

QUE la Municipalité se réserve la possibilité de convertir ce 

poste en emploi à temps plein, advenant une évaluation 

positive du travail accompli et selon les besoins 

opérationnels ; 

QUE la direction générale soit autorisée à procéder à 

l’affichage du poste et au processus de sélection. 

 

 

4.1 BILAN ANNUEL DE LA QUALITÉ D’EAU 

POTABLE 2025 

QUE le Conseil municipal accepte le dépôt du bilan 

annuel de la qualité de l’eau potable pour l’année 2025, 

préparé par le directeur des travaux publics, M. Simon 

Rioux, et de rendre le bilan accessible aux utilisateurs 

au bureau municipal et sur le site internet de la 

municipalité www.sainte-ursule.ca 
 

5.1 DÉROGATION MINEURE 220 RUE ST-LOUIS 

QUE le Conseil accepte la demande de dérogation 

mineure à la suite de la recommandation du Comité 

Consultatif d’Urbanisme pour l’agrandissement du 

garage existant de 572pi2 soit un total de 1472pi2 au 

lieu de 900pi2 réglementaire au niveau de la propriété 

220 rue St-Louis, objet du lot #5570292.  

 

6.1 SIGNATURE PROTOCOLE CAMP DE JOUR 

AIR EN FÊTE À MASKINONGÉ 

QUE le Conseil municipal autorise la directrice 

générale à signer, pour et au nom de la Municipalité de 

Sainte‑Ursule, le protocole d’entente relatif au camp de 

jour conclu avec Air en Fête; 

QUE la directrice générale soit également autorisée à 

effectuer tout suivi administratif nécessaire à 

l’application dudit protocole. 

 

6.2 APPUI AU PROJET DE RÉNOVATION ET 

D’AGRANDISSEMENT DE L’ARÉNA DE SAINT-

BONIFACE 

QUE la Municipalité de Sainte-Ursule confirme 

l’envoi d’une lettre d’appui à la corporation de 

développement communautaire de Saint-Boniface qui 

gère l’Aréna Saint-Boniface afin de les soutenir dans 

les diverses demandes de subventions et financements 

au projet de rénovation et d’agrandissement; 

QUE Guylaine St-Louis, directrice générale et 

greffière-trésorière soit autorisée à signer la présente 

lettre. 

 

Ceci est un résumé, vous pouvez toujours consulter les 

procès-verbaux sur le site internet de la municipalité : 

www.sainte-ursule.ca 

 

 

 

 

http://www.sainte-ursule.ca/
http://www.sainte-ursule.ca/


Vendredi 6 mars   

19h00 

RAQUETTE  

Au clair de lune 

Chutes de Sainte-Ursule  

chalet 5 

Suivi d’une collation offerte par la 

Municipalité et tire sur la neige offerte par 

Denise et Pierre Béland,  

le tout autour du feu de l’amitié. 
 

BIENVENUE À TOUS 
Denise Béland, conseillère et responsable de l’activité 

 

 

 

Cette photo par 

https://madeleine-daniel.blogspot.com/2023/03/clair-de-lune.html
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/


OFFRE D’EMPLOI JOURNALIER·ERE ENTRETIEN 

 

TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

Sous l’autorité du directeur des travaux publics et de façon non limitative, le poste de journalier·ère couvre 

les tâches suivantes : 

 

ENTRETIEN: Faire l'entretien du terrain de balle et faire les lignes avant les parties, assurer l’entretien 

ménager du centre municipal,  des immeubles municipaux (exemple: laver et désinfecter le mobilier, les 

équipements de loisir, les salles de bain ainsi que les vestiaires), monter les salles louées, s’occuper de 

l’entretien des aménagements paysagers sur le territoire de la municipalité, à la plantation de fleurs et 

arbustes dans les rues, parcs et espaces verts, débroussaillage, entretien des machineries, entretien des 

équipements de terrain de jeux. 

 

Toutes autres tâches connexes. 

 

FORMATION : 

Posséder un permis de conduire valide. 

 

HABILITÉS DE TRAVAIL : 

▪ Bonne condition physique ; 

▪ Capable de travailler à l’extérieur à la chaleur ; 

▪ Expérience avec machinerie ; 

▪ Connaissance du milieu municipal un atout. 

 

HABILETÉS PERSONNELLES : 

▪ Il (elle) possède une bonne capacité physique pour les travaux manuels;  

▪ Faire preuve d’autonomie, de débrouillardise, de polyvalence et d’efficacité ; 

▪    Sens de l’organisation et des responsabilités ; 

▪    Capacité à travailler en équipe et avoir une approche courtoise avec les citoyens ; 

▪    Souci constant de la santé et sécurité au travail pour soi-même et celle d’autrui ; 

▪    Avoir de la rigueur, minutie et discrétion ; 

▪    Avoir des habiletés à travailler seul et en équipe. 

 

HORAIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

Début de l'emploi : MARS/AVRIL 2026 

 

Conditions : 

▪ Avril à octobre, 35 à 40 heures par semaine ; 

▪ Novembre à mars, 6 à 10 heures par semaine ; 

▪ Horaire du dimanche au jeudi 

▪ Possibilité de devenir permanent temps plein. 

Taux horaire : À discuter selon l’échelle salariale en vigueur 

Pour poser votre candidature : veuillez transmettre votre curriculum vitæ, accompagné d’une lettre de 

motivation, en y indiquant clairement le titre du poste pour lequel vous postulez, et ce, avant le 28 

février 2026 

Par courriel : dg@sainte-ursule.ca    

Par la poste ou en personne : 

Municipalité de Sainte-Ursule, 215, rue Lessard, Sainte-Ursule (Québec) J0K 3M0 

 

Seules les personnes convoquées en entrevue seront contactées 

mailto:dg@sainte-ursule.ca


 

COMITÉ DES LOISIRS SAINTE-URSULE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BIBLIOTHÈQUE 

En février : 
En février, on tombe en amour ! Sous le thème « février mois Coup de cœur » les usagers et les usagères des 

bibliothèques publiques de toutes les régions du Québec sont invités à découvrir les coups de cœur des 

membres des équipes grâce à la mise en valeur de pépites littéraires. 

Semaine de relâche du 2 au 6 mars 
En plus de l’horaire habituel, la bibliothèque sera ouverte exceptionnellement tous les après-midi de la semaine, 

de 13 :00 à 17 :00. Nous sommes aussi à préparer une activité, surveillez notre page Facebook (Bibliothèque de 

Sainte-Ursule) et nos affiches promotionnelles pour connaître la date et l’heure. 

Rappel des nouvelles heures d’ouvertures de la bibliothèque: 
 

 Lundi: 12:30 à 15:30 (ferme une heure plus tard) 

 Mardi: 10:00 à 17:00 (nouveau) 

 Mercredi: 18:30 à 20:30 (pas de changement) 

 Jeudi: 18:30 à 20:30 (nouveau) 

 Samedi: 09:00 à 12:00 (ouvre une heure plus tôt) 

 

Avez-vous déjà pensé à devenir ou retourner bénévoles à la bibliothèque? Si oui, voilà votre chance. 
En février, avec l’augmentation des heures d’ouvertures de la bibliothèque en plus des différentes activités 

offertes, nous sommes à la recherche de bénévoles pour se joindre à notre équipe. 

Que vous soyez un grand lecteur ou désireux de vous mettre ou remettre à la lecture, et du même coup donner 

un peu de votre temps à votre communauté, ce bénévolat est pour vous.  

Si l’organisation d’activités éducatives, d’arts ou de cultures vous intéresse, ce bénévolat est aussi pour vous. 

Le ou la nouvelle bénévole fera équipe avec l’un de nous afin d’apprendre les différentes tâches à faire.  

Vous aurez à faire différentes tâches à partir d’un poste informatique, une connaissance de base dans l’utilisation 

d’un ordinateur et du courriel est requise. Une formation spécifique sur le logiciel utilisé par la bibliothèque vous 

sera donnée sur place par l’un de nos bénévoles. 

La bibliothèque de Sainte-Ursule fait partie du Réseau Biblio CQLM, ceci permet aux bénévoles qui le désir, de 

suivre différentes formations en personne ou en webinaire afin de compléter ou pousser plus loin sa formation.  

Voici l’adresse courriel pour nous rejoindre :  biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Notre équipe de bénévoles : 
Marjolaine Lessard, Diane Faucher, Mylène Courchesne, Pauline Lacroix, Réjean Courchesne, Marie-Claude 

Poulette, Guylaine Saint-Louis 

Réjean Courchesne, coordonnateur de la bibliothèque 

819-228-4345 poste 2405   biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca 

mailto:biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca
mailto:biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca


SERVICE INCENDIE 

 

L’entreposage des cendres chaudes 
Chaque année au Québec, il survient en moyenne 140 incendies de bâtiments causés par 
un mauvais entreposage des cendres chaudes. Les statistiques révèlent que dans la 
plupart des cas, le contenant était inapproprié ou l’entreposage était inadéquat. Cette 
source de chaleur compte parmi les 10 premières sources de chaleur identifiées par les 
pompiers lors de la recherche des causes et des circonstances des incendies.  

Comment vous en débarrasser 

• Videz régulièrement les cendres du foyer. 

• Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé et muni d’un couvercle 
métallique. 

N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser les cendres chaudes. 

• Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non combustible. 

• Gardez une distance minimale d’un mètre entre le contenant métallique et les murs de la maison, du 
garage, du cabanon et de toute autre matière combustible comme une haie ou un abri de toile. 

• Les cendres devraient reposer dans ce contenant au moins 3 à 7 jours avant d’être jetées dans un autre 
contenant tels le bac de matières organiques ou la poubelle.  

• Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, vérifiez que ces dernières sont 
parfaitement refroidies. Brassez les cendres régulièrement afin de vous assurer qu’aucune chaleur ne 
s’en dégage.  

Attention! 

Les cendres chaudes dégagent du monoxyde de carbone; c’est pourquoi elles doivent être 
entreposées à l’extérieur de la maison ou du garage. 

 

 

Détecteur de monoxyde de carbone 
 

Chaque foyer possédant un chauffage à combustion (poêle à bois, fournaise à l’huile, propane…) 

ou un garage attaché à la résidence devrait posséder un détecteur de monoxyde de carbone 

(CO). Notez bien que les piles doivent également être remplacées régulièrement comme vos 

détecteurs de fumée. Ils ont également une durée de vie de 10 ans, pensez à le remplacer lors 

de son expiration.  

 

 

 

        Alexandre Fafard 

Directeur-Adjoint, service incendie 

 



FADOQ 

 

NOUVEAU MEMBRE : 

 

Souhaitons la bienvenue à Line Croisetière qui est maintenant membre de 

notre FADOQ. 

 

 
PROCHAIN SOUPER :  

 

Notre souper de la St-Valentin aura lieu mercredi 18 février au centre 

communautaire à 17h30. Les coupes à vin seront sur les tables. Voici le 

menu à l’occasion de la fête de l’amour : 

Crème de carotte & orange, salade de chou, brochette de poulet ses 

légumes, riz, shortcake aux fraises. Un vin d’honneur vous sera servi, 

apportez vos consommations. Musique de danse avec le FADOQ BAND. 

Réservation avant le 14 février. 

Danielle : 819-228-8110 Diane : 819-268-5288 Pierrette : 819-228-6402 

 

 

ATELIER DE CUISINE 

 

Le premier atelier aura lieu vendredi 20 février à 13h30 au 

local de la FADOQ avec Victoire Goudreault qui nous 

présente sa recette. Si vous désirez y assister et que vous 

n’avez pas de moyen de transport, nous vous offrons le 

transport collectif gratuitement, cette activité est aussi 

pour les autres municipalités. Venez passer un bel après-

midi et rencontrer des gens qui vous partagerons leur 

savoir-faire et leur passion. 

 

Dans les autres bulletins, je vous indiquerai les dates des ateliers. 

Réservation : Danielle 819-228-8110 Diane 819-268-5288 

 



 

DÉJEUNER RENCONTRE : 

 

Notre déjeuner aura lieu jeudi 26 février à 8h30 au resto les Ailes du sport. 

Toujours une excellente rencontre et nous avons hâte de vous retrouver. 

Réservation avant le 23 février.  

 

Danielle 819-228-8110 Diane 819-268-5288 

 

 

ACTIVITÉ DE L’ANNÉE : 

 

Le pamphlet de nos activités sera dévoilé à notre souper du 18 février 

prochain.  Vous y trouverez les deux voyages qui vous sont proposés et 

autres activités intéressantes.  D’autres activités pourraient s’ajouter au 

cours de l’année. Si vous désirez une copie, je peux vous la faire parvenir 

par courriel ou par la poste. 

 

TOURNOI DE PAY ME : 

 

Notre tournoi annuel aura lieu dimanche 8 mars à 13h au local de la FADOQ. 

Ce jeu est bien apprécié des amateurs. Invitez des gens que vous 

connaissez à se joindre à nous. 

 

On vous attend tous en grand nombre, beaucoup de nos membres sont 

satisfaits de ce que nous leur offrons et tous ont hâte de se retrouver à nos 

diverses activités.  Le but de notre club est de vous rendre heureux et je 

crois que nous réussissons à y parvenir. 

 

 

 

 

« Ça bouge à la FADOQ de Ste-Ursule » 

 

 

Danielle votre présidente 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

La Clé en éducation populaire rend hommage à tous les jeunes et adultes qui persévèrent tout au long 
 de leur parcours scolaires. 

Dans un monde où tout va vite, la réussite se construit avec le temps. Elle repose sur la persévérance, 
l’engagement et le soutien de l’entourage. 

La persévérance scolaire, c’est : 
   • avancer malgré les obstacles 
   • se sentir soutenu, valorisé et accompagné 

Soutenir la persévérance scolaire passe par des gestes simples : 
   • encourager les efforts et les progrès 
   • valoriser le chemin parcouru 
   • partager des parcours inspirants 
   • fixer des objectifs réalistes 
   • faire de l’erreur un apprentissage 

Ces gestes renforcent la confiance, maintiennent la motivation et favorisent la réussite scolaire, chez les jeunes 
comme chez les adultes en formation. 

La Clé en éducation populaire, là où apprendre, c’est s’accomplir! 

733, boulevard Saint-Laurent, Louiseville (QC) J5V 1J1 
819 228-8071 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

Nos pneus, une source de microplastiques ? 

Saviez-vous que l'usure des pneus constitue une importante source de microplastiques dans l’eau ? 
Et oui, ils font partie des plus gros contributeurs ! 

Alors, cet hiver, pourquoi ne pas essayer le transport actif, le covoiturage ou le transport en 
commun ? 

 

 
 
                         Crédit image : ROBVQ 
Source : Pêches et Océans Canada à https://www.dfo-                            
mpo.gc.ca/videos/microplastics-microplastiques-fra.html 

 

 

 
 
 

 

 



 

 
 

 
 
 

 
STATISTIQUE CANADA EMBAUCHE 

 

 
 

 

 



DOSSIERS DES ÉLUS 

• Monsieur Réjean Carle, maire : MRC, assurances, D’office sur tous les comités, Régie d’aqueduc de 

Grand Pré; 

 

• Madame Denise Béland, conseillère au poste numéro un : Ressources humaines, Suivi budgétaire, 

Politique famille-aînés, voirie, Comité des mesures d’urgence, Pique-nique et Parc des Ursulois; 

 

• Monsieur Jeannis Charette, conseiller au poste numéro deux : Aqueduc Fontarabie-Beaupré, Voirie, 

Pompiers, Agir Maskinongé; Comité des mesures d’urgence, Véhicules 

 

• Madame Sylvie Lessard, conseillère au poste numéro trois : Développement durable, Art et culture, 

Parc des Chutes; OBVRLY (table de concertation) 

 

• Madame Josée Bellemare, conseillère au poste numéro quatre : Ressources humaines, 

Communications (Web et Internet), Substitut Régie d’aqueduc, Comité des mesures d’urgence; 

 

• Monsieur Philippe Dauphin, conseiller au poste numéro cinq : Comité des mesures d’urgence, Service 

sanitaire, Entretien des bâtiments, Comité consultatif d’urbanisme; 

 

• Madame Sylvie Béland, conseillère au poste numéro six : Loisirs, Bibliothèque, Subventions aux 

organismes, Comité consultatif d’urbanisme, Comité des loisirs 

 

Fonction  Noms Poste 

Secrétaire-réceptionniste Diane Faucher 2400 

Maire de la Municipalité de Sainte-Ursule Réjean Carle  2425 

Urbanisme (permis et réglementation)  Boubacar Gaye 2460 

Directrice générale et greffière-trésorière Guylaine St-Louis 2450 

Bibliothèque municipale Réjean Courchesne 2405 

Directeur adjoint, service incendie Alexandre Fafard  2430 

Directeur des travaux publics/Inspecteur Municipal  2445 

Greffière-trésorière adjointe Sylvie Brunette 2435 
 

Bureau municipal : 819-228-4345 


